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ARRETE n° 820 CM du 18 juin 2013 portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

NOR : DRM1301088AC

(JOPF du 27 juin 2013, n° 26, p. 6045)
Modifié par :

· Arrêté n° 1125 CM du 9 août 2013 ; JOPF du 22 août 2013, n° 34, p. 7738

· Arrêté n° 620 CM du 14 avril 2014 ; JOPF du 22 avril 2014, n° 32, p. 5382 (1)
· Arrêté n° 798 CM du 25 juin 2015 ; JOPF du 26 juin 2015, n° 29 NS, p. 1262
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 392 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti ;

Vu l’arrêté n° 1914 CM du 26 novembre 2011 portant création et organisation de la direction des ressources marines et précisant ses missions ;

Vu l’arrêté n° 527 CM du 19 avril 2010 modifié réglementant l’octroi des autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole ;

Vu l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 fixant la procédure de recevabilité et d’instruction des demandes d’occupation du domaine public maritime pour l’exercice des activités de perliculture et précisant les conditions particulières d’exploitation inhérentes à ces occupations ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 juin 2013,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 798 CM du 25/06/2015, art. 1er) — Est suspendue à compter de la date de publication du présent arrêté jusqu'au 30 septembre 2015, la délivrance des autorisations d'occupation temporaire du domaine public maritime sollicitées à des fins d'exploitation perlicole, dans tous les lagons de la Polynésie française.
Art. 2.— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er du présent arrêté et sous réserve de l’obtention de la carte de producteur d’huîtres perlières ou de perles de culture de Tahiti et sans augmentation de surface, seront instruites conformément aux dispositions en vigueur :

I -
les demandes de renouvellement selon les conditions prévues aux articles 10 à 12 de l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 susvisé ;

II -
les demandes de déplacement d’exploitation dans un même lagon. Ces demandes sont recevables sous réserve, d’une part de ne pas modifier les activités autorisées et d’autre part de comporter l’avis du maire ainsi qu’un justificatif de paiement des redevances. Ce changement d’emplacement est obligatoirement précédé d’un balisage, réalisé par le service en charge de la perliculture. Ce changement est effectué dans un délai de 6 mois à compter de la date du procès-verbal de balisage ;

III -
les demandes de transfert d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime entre personnes physiques ou morales selon les conditions prévues aux articles 18 et 19 de l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 susvisé ;

IV -
les demandes de transfert (supprimé, Ar n° 1125 CM du 9/08/2013, art. 1er) d’autorisation du domaine public maritime lors du décès du titulaire selon les conditions prévues aux articles 20 et 21 de l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 susvisé.

Art. 2 bis. (créé, Ar n° 798 CM du 25/06/2015, art. 2) — Par dérogation aux dispositions de l'article 1er du présent arrêté et sous réserve de l'obtention de la carte de producteur d'huîtres perlières, les demandes de lignes de collectage seront instruites selon la réglementation en vigueur, dans les îles suivantes : Apataki, Aratika, Arutua, Gambier, Hikueru, Katiu, Kauehi, Manihi, Marutea Nord, Mopelia, Motutunga, Raroia, Tahanea, Takapoto, et Tuanaki.
Art. 3.— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er ci-dessus, sont recevables les demandes de construction de maisons destinées à la greffe et/ou au travail des huîtres perlières sous réserve des conditions suivantes :

-
être titulaire d’une autorisation d’occupation du domaine public maritime pour l’élevage d’huîtres perlières greffées ou non greffées ;

-
avoir déposé une demande de permis de construire telle que prévue au point 4 de (remplacé, Ar n° 1125 CM du 9/08/2013, art. 1er) « l’article 4 » de l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 susvisé ;

-
respecter le point 8 de l’article 25 et les surfaces d’exploitation définies à l’article 26 prévues par l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 susvisé.

Art. 4.— (supprimé, Ar n° 620 CM du 14/04/2014, art. 1er)
Art. 5.— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, sont recevables les demandes effectuées dans le cadre de programmes de recherche scientifiques liés au développement de la perliculture en Polynésie française et de la mise en œuvre de la politique de formation initiale et continue assurée par le Centre des métiers de la nacre et de la perliculture CMNP.

Lorsque la réalisation du programme scientifique lié au développement de la perliculture en Polynésie françaises associe, par convention, un détenteur de la carte de producteur d’huîtres perlières ou de perles de culture de Tahiti avec, a minima, le pays, l’autorisation d’occupation du domaine publique maritime est accordée au profit du détenteur de la carte. La demande est instruite selon les dispositions de l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 susvisé puis il est obligatoirement procédé à un balisage, réalisé par le service en charge de la perliculture (supprimé, Ar n° 1125 CM du 9/08/2013, art. 1er).

Art. 6.— Dispositions transitoires
Les demandes d’occupation temporaire du domaine public maritime et les demandes de changement d’emplacement et de superficie pour l’exercice des activités de perliculture qui sont enregistrées à la direction des ressources marines, avant la date de publication du présent arrêté, seront instruites conformément aux dispositions de l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 susvisé.

Seules seront instruites par la direction des ressources marines, les demandes mentionnées à l’alinéa précédent ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt d’un dossier complet de demande de carte de producteur d’huîtres perlières et/ou de perles de culture de Tahiti.

Les demandes précisées à l’alinéa premier du présent article, déposées à compter de la date de publication du présent arrêté sont irrecevables de plein droit et les dossiers ne vont plus être enregistrés par la direction des ressources marines.

Art. 7.— Le ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 juin 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des ressources marines,


des mines et de la recherche,

Tearii ALPHA.

——————————————————
(1) Arrêté n° 620 CM du 14 avril 2014 :

Art. 2.— Dispositions transitoires

Les nouvelles demandes de lignes de collectage qui sont enregistrées à la direction des ressources marines et minières avant la date de publication du présent arrêté, sont instruites conformément aux dispositions de l’arrêté n° 1296 CM du 29 août 2012 susvisé.

Seules sont instruites par la direction des ressources marines et minières, les demandes mentionnées à l’alinéa précédent ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt d’un dossier complet de demande de carte de producteur d’huîtres perlières.
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